De l'avenir du nord dans nos contrées. 

Les Français ne sont pas bons en géographie , paraît-il, et ce n’est pas la dernière idée de Nathalie Delattre qui viendra le contredire. Est-ce le résultat d’un certain ennui au sein de l’équipe municipale majoritaire, ou quelques lacunes en découpage territorial qui ont conduit l’élue à une proposition qui n’en est pas une, en tous cas, on a le sentiment que l’on y perd le nord…
Un article de notre quotidien régional fait état de la proposition de Mme Delattre de changer le nom du canton de Bordeaux-nord. Faut-il lui rappeler que le canton de Bordeaux-nord n’existe pas? Il s’agit du 1° canton de Bordeaux. De plus, peut-être -a-t-elle oubliée qu’elle n’est pas l’élue de ce canton, battue à plus de 60% par Philippe Dorthe. Les cantons furent créés en même temps que les départements en 1790, identité judiciaire d‘abord, avant d’être une circonscription électorale en 1834, et leur découpage et leur désignation relève du Ministère de l’Intérieur, doit-on rappeler à Mme l’Élue.
On a déjà fait remarquer, y compris en Conseil Municipal, aux élus de la majorité que leur ficelle était un peu grosse pour faire leur place parmi les élus de gauche, largement majoritaires dans le Sud-Ouest. L’obstination dans ce fourvoiement qui ne fait plus illusion, tient lieu de politique … Faute de mieux! Ainsi le Conseil de quartier deviendrait le lieu de l’injonction de quelque lubies: drôle de conception de la démocratie locale.
Autre interrogation: on a beau tourner le calendrier des postes dans tous les sens, les cartes routières ou plus officielles de l’Institut Géographique National: Bordeaux-nord n’existe pas! Alors pourquoi vouloir changer le nom d’une identité territoriale qui n’existe pas! Doit-on voir ici, l’idée très autoritaire de modifier une habitude de langage, un franc-parler qui fait office de boussole dans nos quartiers? Nous voici donc face à une vraie mauvaise idée. Surtout que l’argumentation manque de poids: le nord serait laid! 
Les habitants de Bordeaux-sud seraient alors, du coup, des citoyens bien chanceux, non obligés de se tordre les zygomatiques pour avouer leur lieu de résidence. Il ne faudrait pas que, pour Mme Delattre, l’exotisme tienne lieu de ligne politique en matière de gestion de la ville, c’est notre intérêt à tous! Et si le nord lui inspire quelques répulsions, car, à son goût, évocateur de vents froids, de cieux bas, une meilleure connaissance des lieux lui apprendrait que le nord de Bordeaux reste au Sud du 45° parallèle, garantie d’une certaine douceur climatique.
Comme le dit un géographe, un territoire est une portion de l’espace propre à quelque chose et propre à quelques-uns. La sagesse voudrait alors, que l’on laisse les habitants de ce quartier le nommer comme ils l’entendent, selon leur façon de vivre l’espace, de se l’approprier. Chacun dessine ainsi sa géographie quotidienne contenue dans les limites de ses trajets, de ses rendez-vous, de ses rencontres et de son âge. 
Nous vivons dans le nord de Bordeaux, sans complexes, résidents d’une tour, d’une maison, passagers d’une rue. Nous y pratiquons notre maraude qui nous laisse libres de nommer les lieux au gré de nos humeurs. C’est notre liberté de citoyen de cette ville, de ce quartier. 
Sandrine Doucet, suppléante du Conseiller général Ph. Dorthe et habitante de Bordeaux-nord.
